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Résumé des activités du comité 

 

Au terme de l’année 2018-2019, le comité s’est rencontré une fois et les membres ont eu plusieurs 

échanges de courriel afin de trouver des objectifs à travailler dans le cadre du comité. 

 

Projets que le comité souhaite mettre en place 

 

Un survol de la réalité actuelle de l’application d’horaires variables est effectué pour en arriver au constat 

sommaire qu’outre la possibilité de prendre un repas d’une durée de 1 h ou 1 h 30 qui fait varier le début 

ou la fin des heures de la journée de travail, il n’existe rien de concret. 

 

Les employés peuvent se voir refuser une variation de leur horaire de travail sans qu’il y ait pour autant de 

raison justifiée par le gestionnaire. 

 Il serait bien de voir si l’UQTR aurait de l’ouverture à modifier ses heures d’ouverture. 

 Services à 16 h 30 au lieu de 17 h). 

 Effectuer un sondage auprès des membres afin de mesurer l’intérêt de proposer que l’UQTR 

modifie ses heures de fermeture à 16 h 30 au lieu de 17 h. 

 

L’objectif est de faciliter l’application d’horaires variables tout en offrant plus d’heures d’ouverture. 

Gestionnaires possiblement plus enclins à autoriser les employés à terminer à 17 h que dans la situation 

actuelle, soit autoriser les fins de quart à 16 h 30. Le tout en respectant les heures associées aux différents 

horaires des catégories d’emploi. 



Finalement, après consultation auprès du président du conseil exécutif, le projet est mis en suspend avec 

le début des négociations de la convention collective pour éviter toute interférence dans le processus. 
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